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Action mise en œuvre par 

Projet : Bonne gouvernance pour davantage de 
redevabilité, d’intégrité et de transparence 
Côte d’Ivoire 
 

 

Contexte 

Le développement récent de la Côte d’Ivoire est une belle réus-

site. La dernière décennie a été marquée par des taux de crois-

sance à deux chiffres et une stabilité politique. Dans le secteur de 

la bonne gouvernance, qui est au cœur du projet, la Côte d’Ivoire 

a aussi enregistré des succès. Selon l’indice de perception de la 

corruption de Transparency International, le pays a progressé de 

13 points, sur une échelle de 100, entre 2013 et 2023. Ces progrès 

résultent en grande partie de l’amélioration de la législation et de 

la création d’organes de contrôle indépendants comme la Cour 

des comptes. 

Toutefois l’action de ces institutions doit se traduire par plus 

d’améliorations concrètes bénéficiant à la population. Comme le 

révèle l’indice Mo Ibrahim de 2024, la perception publique de la 

corruption s’est même détériorée au cours des dix dernières an-

nées et la confiance dans les institutions publiques demeure 

faible. Cela menace la stabilité politique et le développement du-

rable du pays. Le plus grand défi à relever par la Côte d’Ivoire est 

de consolider les progrès réalisés et de les transformer au profit 

de la population encore davantage en améliorations concrètes bé-

néficiant à la population. 

Notre approche 

C’est précisément là qu’intervient le projet « Renforcement de la 

bonne gouvernance pour davantage de redevabilité, d’intégrité et 

de transparence en Côte d‘Ivoire », mis en œuvre sur mandat du 

ministère fédéral allemand de la Coopération économique et du 

Développement (BMZ), dont la deuxième phase a démarré en 

mai 2024. Premièrement, le projet renforce les institutions clés 

pour la bonne gouvernance. Cela se traduit d’une part, par 

l’amélioration des processus internes, des méthodes de travail et 

de la valorisation des potentiels de la numérisation et d’autre 

part, par l’organisation de formations continues destinées au per-

sonnel des institutions concernées. Deuxièmement, le projet sou-

tient la coopération et les échanges au niveau des différentes ins-

titutions. Aucune institution ne pouvant obtenir des succès à elle 

seule, il est nécessaire que les différents acteurs interagissent. 

Troisièmement, le projet appuie la société civile et renforce sa ca-

pacité à dialoguer avec l’État afin d'augmenter la redevabilité. 

Le projet est constitué de trois composantes. La première compo-

sante renforce les organes de contrôle du budget public, dont en 

premier lieu la Cour des comptes ivoirienne qui bénéficie d’un ap-

pui en vue de la mise en œuvre d’audits de performance. Ces au-

dits sont non seulement destinés à s’assurer que les institutions 

publiques utilisent leurs budgets dans le respect de la loi ; ils véri-

fient aussi quels résultats concrets ont été obtenus, autrement 

dit, ils évaluent la performance. En outre, la première composante 

du projet collabore avec l’Inspection générale d’État (IGE) et l’Ins-

pection générale des finances (IGF). Alors que la Cour des comptes 

est responsable, en tant qu’institution indépendante, du contrôle 

financier externe, l’IGE et l’IGF se chargent des audits internes des 

institutions publiques. La première composante a donc pour ob-

jectif de lutter contre les pratiques illégales, telles que la 
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corruption et le détournement de fonds, dans les administrations 

publiques ; en outre, elle vise à encourager les efforts déployés 

pour que les fonds publics mobilisés débouchent sur des améliora-

tions concrètes pour la population.  

 

La deuxième composante du projet vise à renforcer les acteurs 

chargés de l'application de la loi en matière de criminalité écono-

mique et financière. En effet, la lutte contre la corruption et le 

blanchiment de capitaux ne peut fonctionner que si les comporte-

ments fautifs sont résolument sanctionnés. De ce fait, le soutien 

au Pôle pénal économique et financier (PPEF) et à la Cellule natio-

nale de traitement des informations financières (CENTIF) est un 

volet essentiel du projet qui implique aussi de nombreux autres 

acteurs comme la Haute Autorité pour la bonne gouvernance 

(HABG), l’Agence de gestion et de recouvrement des avoirs crimi-

nels (AGRAC) ainsi que d’autres services de police spécialisés. 

Cette composante met tout particulièrement l’accent sur la coor-

dination entre les différents acteurs. En effet, les poursuites pé-

nales ne peuvent être efficaces que si l’ensemble des acteurs de la 

chaîne pénale travaillent main dans la main. 

La troisième composante encourage un dialogue structuré entre 

l’État et la société civile. En effet, afin de mesure l’impact des 

avancées concrètes et proposer des perspectives d’amélioration 

concrètes pour la population dans le domaine de la bonne gouver-

nance, il est essentiel que celle-ci ait la possibilité de faire en-

tendre sa voix. Dans cette veine, le projet soutient les efforts dé-

ployés par les organisations de la société civile afin de surveiller 

l’efficacité de l’action publique tant au niveau national que com-

munal. Cela sert, de base à un dialogue entre la société civile et 

l’État dans le but d’exiger des changements. 

Exemples issus du projet 

La Cour des comptes est parvenue à multiplier par cinq le nombre 

d’audits de performance des administrations publiques entre 

l’exercice financier 2020 et l’exercice financier 2022. Le projet a 

apporté son soutien en formant les expertes et les experts de la 

Cour des comptes, en élaborant des guides et en proposant divers 

coachings sur le lieu de travail. Cette approche a non seulement 

permis d’augmenter le nombre d’audits, mais aussi d’assurer leur 

conformité aux normes internationales. Dans le cadre de ces au-

dits, une importance particulière est accordée aux thématiques de 

la corruption et du blanchiment de capitaux. 

Le Pôle pénal économique et financier (PPEF) traite aujourd’hui 

nettement plus de cas de corruption et de blanchiment de capi-

taux. Rien qu’entre 2022 et 2023, le nombre de cas traités est 

passé de 193 à 406. 66 bâtiments, 62 terrains, 44 véhicules, 9 ba-

teaux et 6 entreprises ont fait l’objet de saisies dont le produit est 

maintenant crédité au budget de l’État ivoirien. Le projet a joué 

un rôle déterminant dans ce contexte : son soutien qui incluait 

une série de formations continues et l’introduction de nouveaux 

guides pour les acteurs clés de la chaîne pénale mettait notam-

ment l’accent sur la numérisation des processus internes. Alors 

qu’antérieurement la gestion des cas reposait sur des dossiers pa-

pier, le PPEF et la CENTIF disposent aujourd’hui de systèmes nu-

mériques de gestion des cas, ce qui a permis de renforcer considé-

rablement leur efficacité. 

Le projet aide la société civile à organiser une conférence annuelle 

sur le contrôle du budget public ; à cette occasion, les représen-

tantes et représentants de l’État, du secteur privé et de la société 

civile discutent des progrès réalisés et des besoins d’amélioration 

sur la base des audits de la Cour des Compte. Le projet a dispensé 

des formations continues approfondies à la société civile en vue 

de l’analyse de ces audits. 
 

« Liste grise du GAFI » : au regard des besoins impor-

tants d’amélioration en matière de lutte contre le blan-

chiment de capitaux et le financement du terrorisme, la 

Côte d’Ivoire figure depuis octobre 2024 sur la liste des 

juridictions soumises à une surveillance renforcée, appe-

lée « liste grise », du Groupe d’action financière (GAFI). 

Cela fait peser des risques élevés sur le secteur écono-

mique et financier. De ce fait, l’une des priorités du pro-

jet est de soutenir la lutte contre le blanchiment de capi-

taux. Cela inclut un appui direct aux institutions clés, no-

tamment la Cellule nationale de traitement des informa-

tions financières (CENTIF) et les administrations char-

gées des contrôles y afférents. Par ailleurs, les autres 

composantes du projet travaillent aussi à la lutte ciblée 

contre le blanchiment de capitaux. 

Experts de la Cour des comptes pendant un audit de performance 

sur la gestion des ressources du bassin du Niger. 
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